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Résumé. 

La steppe occidentale algérienne forme une vaste région du territoire national. Il s’agit d’un 

milieu biogéographique ouvert et fragile, du fait d’une faible pluviométrie, offrant ainsi des 

potentialités bien réduites. Le nomadisme pastoral y a été, pendant des siècles, l'unique forme 

d'exploitation. Dans une vision liée à l'autosuffisance alimentaire, l'État algérien s'est engagé 

dans une politique ambitieuse de mise en valeur agricole des zones steppiques et sahariennes 

dans le but d'augmenter la production agricole, céréalière en particulier, et de redynamiser le 

secteur primaire dans ces régions marquées par un niveau économique faible. Cette politique 

initiée en 1983, essentiellement depuis la promulgation de la loi portant sur "l’Accession à la 

propriété foncière agricole (APFA)", consistait à céder pour un dinar symbolique une portion 

de terrain en vue de la cultiver et la mettre en valeur principalement par l’irrigation ; le 

bénéficiaire qui réussit à exploiter cette terre en sera propriétaire après cinq ans de travail. 

Une telle opération n’a connu qu’un maigre succès dans une zone steppique à vocation 

pastorale, en raison des conditions naturelles défavorables et d’un manque de savoir-faire des 

éleveurs convertis en agriculteurs. Toutefois, cette politique de mise en valeur a suscité bien 

des convoitises chez les nomades qui ont bien su utiliser cette loi afin d’acquérir des 

territoires dans la steppe. Autrement dit, l’accès aux terres arch (dont la propriété est 

collective selon la règle coutumière) était plus motivé par l’accès à la propriété foncière que 

par une réelle volonté de développement du secteur agricole. Dans ce milieu steppique, en 

occupant un territoire donné, l’agro-pasteur est reconnu par la communauté pastorale comme 

l’usufruitier ; il devient  "propriétaire" au vu de la coutume de la communauté locale ; il est 

donc « propriétaire » au vu de la coutume de la communauté locale et nul ne peut obtenir 

l’usufruit sans l’accord de l’occupant initialement reconnu par la société. À ce titre, le vide 

juridique concernant le territoire steppique a contribué à une occupation foncière parfois 

"anarchique" et inégalitaire. À partir de là, la mise en valeur des terres à travers la loi de 

l’APFA vient en quelque sorte autoriser, sinon valider, les territoires occupés selon la règle 

sociale communautaire. En conséquence, cette politique, déviée de son objectif initial, a 

provoqué dans les terres du Sud une appropriation à priori des espaces steppiques. Sur le plan 

social, ces pratiques ont généré des conflits entre nomades ayant reçu des terres et ceux se 

réclamant de la propriété traditionnelle de ces terres. Cette situation reflète en réalité une 

partie des problèmes fonciers actuels, qui ne sont que le résultat à la fois de l’héritage colonial 

et de l’incapacité de l’État à les résoudre. En effet, si l’arsenal juridique de la colonisation a 

été conçu pour répondre à ses objectifs d’occupation, la politique foncière de l’Algérie 

indépendante a été inspirée de la Constitution et de la loi d’orientation foncière promulguée 

en 1990 dans le but de mettre fin au désordre hérité durant la période coloniale. Ce dispositif a 

été renforcé en le complétant par la loi d’orientation agricole d’août 2008
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 Cette loi a apporté des solutions quant à la gestion du foncier pastoral, notamment par la mise en défens des 

parcours steppiques et l’attribution de leur gestion aux collectivités locales qui les attribuent en location à des 

éleveurs. 
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la loi fixant les modalités et conditions d’exploitation des terres du domaine privé de l’État 

d’août 2010 (Ahmed Ali, 2011). Toutefois, ces derniers textes législatifs régissant le foncier 

agricole semblent contradictoires en ce qui concerne le foncier agricole en milieu steppique 

car au moment où ces lois stipulent de réorganiser les terres de parcours avec l’objectif de 

lutter contre la désertification et préserver la vocation agropastorale de la steppe, elles 

favorisent l’extension et la valorisation du potentiel agricole par des actions de mise en valeur. 

Selon la dernière circulaire interministérielle n°108 du 23 février 2011 relatif à la création de 

nouvelles exploitations agricoles et d'élevage, l’État a programmé dans la steppe occidentale 

plus de 400 000 ha organisés autour de 135 périmètres et ce, en vue d’une vaste opération de 

mise en valeur de terres pastorales. Par conséquent, le processus de conversion du foncier 

pastoral en foncier agricole continuera de fonctionner conduisant au cloisonnement progressif 

de la steppe, ce qui portera préjudice à l’activité pastorale par une perte continuelle de bons 

pâturages au profit d’une activité agricole, ambitieuse, mais sans qu’elle aboutisse à des 

résultats convaincants. En plus des difficultés de passage des troupeaux, la charge sera plus 

grande sur les pâturages les plus accessibles, conduisant ainsi à une dégradation progressive 

de la steppe. Ce bouleversement de l'aspect lié au foncier agricole dans un milieu steppique 

nous amène à nous interroger sur le devenir de ces deux activités qui visiblement ne se 

complètent pas, mais se concurrencent.  

S’insérant dans un cadre de géographie rurale et fondée sur des enquêtes terrain fines et sur de 

nombreuses études de cas à travers la steppe occidentale, cette recherche vise à mettre en 

lumière les conflits d'usages dans le foncier agricole qui opposent une fonction agricole dictée 

par l'État et une fonction pastorale cherchant à se maintenir.  
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